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 L’Assemblée générale des Nations Unies a 
entériné le 21 décembre 2001 la création d’une 
plateforme mondiale pour la réduction des 
risques de catastrophe : l’UNISDR  

 Le tsunami de 2004 en Asie du Sud-Est a 
accéléré la mise en place d’une dynamique 
avec l’adoption du Cadre international de 
Hyogo en décembre 2005 qui vise à définir 
pour 2005-2015 les actions prioritaires à mettre 
en place pour réduire la vulnérabilité aux 
désastres naturels. 

 Prolongé sur la période 2015-2030 par le Cadre 
de Sendai. 

 



LE CADRE INTERNATIONAL D’ACTION DE SENDAI POUR LA 
REDUCTION DES RISQUES DE CATASTROPHE 2015-2030 

 
Priorité 1 : comprendre les risques de catastrophe. 
Priorité 2 : renforcer la gouvernance des risques 
de catastrophe pour mieux les gérer. 
Priorité 3 : investir dans la réduction des risques 
de catastrophe aux fins de résilience.  
Priorité 4 : renforcer l’état de préparation aux 
catastrophes pour intervenir de manière efficace et 
pour « mieux reconstruire » durant la phase de 
relèvement, de remise en état et de reconstruction. 





 
 

Pourcentage des populations affectés 
dans le monde par les catastrophes 

naturelles - par type de risque 
 
 
 

4,4 
milliards 
d’affectés 



1,3 
million 

de morts  

 

Pourcentage des populations décédés  
dans le monde à cause des 

catastrophes naturelles – par type de 
risque  

 



CARTE MONDIALE DES CATASTROPHES NATURELLES  
ANNEE 2015 

1060 catastrophes naturelles 
 21 Catastrophes majeurs 

Géophysique 
Météorologique 
Hydrologique 
Climatique  



PRINCIPAUX  GROUPES DE CATASTROPHES NATURELLES 
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• Des reliefs très prononcés et très accidentés 

• Des précipitations intenses et irrégulières 

 
• Un grand contraste lithologique 

 

• Tectonique active: Rapprochement Afrique - Europe 

 

Les risques naturels au Maroc 

 

• NAO et changements climatiques globaux 
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Inondation de plaine et flash-flood 





C’est une plateforme permettant l’inventaire et l’analyse 

des pertes et des dommages causés par les catastrophes.  

 Amérique Latine 

 Généraliser à travers le monde 

 Pays Arabes - 2010 

DesInventar  



Région

s 
Provinces Commune

s 







Pas de données 
No Data 

0 – 1  1 – 10  

10 – 100  100 – 1000  

1000 – 10000 Plus que 10000 

    Légende : Nombre de morts 
                                  

1970 -1980 1960 -1970 1980 -1990 

1990 - 2000 

2000 - 2013 
Evolution spatiotemporelle des décès 1960 et 

2013 

Base de données non exhaustive 



MnhPRA - GIS 



  

 Inondation 

 Tremblement  de terre 

 Tsunami 

 Sécheresse 

 Mouvement du terrain 

 
MnhPRA – Les aléas 

 



Enjeux 

Infrastructure Agriculture 

- Villas, 
-  Appartements, 
- Maison marocaine, 
- Maison rurale, 
-  Maisons  
informelles 
- Autres types 

Résidentiels 

- Agro-alimentaire, 
- Chimie, 
- Electronique, 
- Métal et mécanique, 
- Textile et cuire. 

Industriels Commerciaux 

Bâtiments 

- Écoles , 
- Hôpitaux, 
-Pompiers, 
- Poste de police 

Installations  
essentielles 

- Réseaux AEP, 
- Pipelines de gaz, 
- Pétrole /  Gasoil, 
- Réseaux 
d’assainissement, 
- Electricité 
- Communication 

Services publiques Transport 

- Routes , 
- Chemin de fer, 
- Ponts 
- Ponts de CF 
- Tunnels , 
- Tunnels de CF 

- Orge, 
- Blé dur, 
- Blé tendre 

- Population / âge,  
- Genre,  
- Education,  
- Emploi,  
- Ménages  

Démographie 

29 types de structures ont été considérés (M. de construction, structure, hauteur et âge) 

MnhPRA – Les enjeux 



PR = 475 ans PR = 100 ans PR = 1000 ans 

MnhPRA – tremblement de terre 



 QGIS 

 Postgres SQL 

 PostGIS 

  Viewer 

 

Identification des aléas 

Evaluation des vulnérabilités 

Evaluation des risques 

Impact économique 

Outils de Reporting 

Identification 

MnhPRA – Architecture du système 
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•Ministère de l’Intérieur (CVC) et FAR (CRTS). 

•Ministère de l’Energie des Mines d’Eau et de 

l’Environnement. 

• Ministère délégué chargé de l’Environnement. 

•Ministère de la santé. 

•Ministère de l’Habitat et de la Politique de la Ville. 

•Ministère des Affaires générales et de la Gouvernance. 

•Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la recherche 

Scientifique et de la formation des cadres).  

 

Cadre institutionnel : Départements Ministériels  
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•Le réseau sismologique marocain. 

•Le réseau national du génie parasismique. 

•Le réseau météorologique. 

•Le réseau (Centre) national des sciences de la mer. 

•Observatoire National de la Sécheresse. 

•Commission Nationale sur les changements climatiques.  

•Conseil National de l’Environnement. 

•Conseil national de l’Aménagement du Territoire. 

  

Cadre institutionnel : Réseaux, Conseils et commissions 
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•Le décret de 1997 fixant les attributions du ministère de 

l’Intérieur. 

•La loi de 1955 relative à la protection civile. 

•Dahir portant loi du 15 février 1977 relatif aux attributions du 

gouverneur.  

•La loi 78-00 portant charte communale.  

•La loi sur l’Eau 10-95. 

•Le Décret n° 2-02-177 du 22 Février 2002 concernant 

l’application du règlement de construction parasismique RPS 

2000. 

Cadre réglementaire 
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•La loi n° 11-03 relative à la Protection et la Mise en Valeur de 

l’Environnement. 

•La loi n° 12-03 relative aux études d’impact sur 

l’environnement.  

•La loi n° 13-03 relative à la lutte contre la pollution 

atmosphérique. 

•Le projet de loi sur les installations classées pour la 

protection de l'environnement.  

•Le Plan d'Urgence National de Lutte contre les Pollutions 

Marines Accidentelles (PUN). 

Cadre réglementaire 



Une stratégie qui consiste à  : 

o   Établir les priorités 

o   Élaborer les stratégies sectorielles  

o   Les actions horizontales de prévention et de gestion des 

catastrophes 

o   Décliner la stratégie en : 

•  plans d’actions et mesures  

•  montage financier 

o  Mettre en place les dispositifs juridiques et institutionnels… 

o  Tracer un échéancier de travail 

 



 

Cette approche permettra : 

o  L’amélioration de la connaissance et l’évaluation des risques, et la 

préparation aux crises 

o  La prise de décisions éclairées et rentables 

o  L’optimisation des ressources financières   

o  L’amélioration de la communication, de la coordination et de l’inclusivité  

o  La définition des responsabilités et des champs d’intervention des 

acteurs 

o  La préparation d’une plateforme et d’un tableau de bord exhaustif 

d’exposition et de solutions envisageables, pour le regard des décideurs  

 



SGIRN 

L’amélioration de la 
connaissance et de 

l’évaluation des 
risques  

La promotion de la 
prévention des risques 

pour renforcer la résilience 

L’amélioration de la 
préparation aux 

catastrophes pour un 
relèvement rapide et 
une reconstruction 

efficace 

Le renforcement de la 
gouvernance  

L’implication des 

territoires et de la 

population  

La diversification 

des sources de 

financement 

La promotion de 

la recherche 

scientifique  

 L’incitation à la 

coopération 

internationale 



o  Une stratégie concertée, inclusive et participative  

o  La prévention comme pratique culturelle fondée sur la science et les 

savoirs traditionnels  

o  Une stratégie à responsabilité partagée respectant le principe de 

subsidiarité  

o  Une stratégie mutualisant et optimisant les moyens engagés  

o  Une stratégie incitant à la convergence sectorielle pour un 

développement durable du pays  

o  Une stratégie dynamique ouverte sur son environnement régional et 

international 

o  Une stratégie qui intègre le caractère structurel du changement 

climatique  

 

Des principes directeurs à adopter  : 

Partie III 



Structure dédiée à la 

gestion des risques 

naturels 

Comité 

Interministériel  

Objectifs 

stratégiques 

Missions principales : 
 

•Coordination  horizontale 

interministérielle 

•Impulsion et renforcement 

de la coordination intra-

sectorielle 

•Coordination verticale 

(entre les niveaux central et 

territorial)  

•Mise en œuvre des 

programmes 

 

Missions principales : 

 

• Fixer les orientations 

stratégiques 

• Impulser la prise en compte  

de la prévention des risques 

dans les politiques publiques  

 

Partenaires  

Partenaires :  
 

•Appui technique 

•Appui financier 

•Exécution des actions 

ou Accompagnement 

dans la mise en œuvre 

des actions 

 

Niveau opérationnel Niveau stratégique 

Préservation des vies Protection des biens 

Contribution au développement durable 

SGIRN 

P
rin

cip
e
s d

ire
cte

u
rs 

Partie III 



 

 

  Création du FLCN en 2009 

  Appui de la Banque Mondiale 

  Accompagnement de l’OCDE 

 

 

              Adoption d’une nouvelle approche fondée sur une démarche 

préventive au lieu d’une politique de réaction aux catastrophes naturelles  

 



Le FLCN est chargé d’assurer les missions suivantes : 
 

   Mise en œuvre de l’appel à projets  

   Supervision des projets financés et Suivi global du programme  

   Formation, information et sensibilisation 

   Informatisation des processus  

   Capitalisation des expériences  
 

Suivant le schéma fonctionnel ci-après :  

 

 
Comité de pilotage 

Commission nationale de 
sélection 

Secrétariat 

Porteurs de projets  
Et partenaires 



 

 

Promotion de l’investissement des 

mesures préventives par le 

cofinancement d’un total de 97 projets, 

à travers les AP des année, 2015, 2016-

2017, et 2018   







  

 Inondations statiques 

 Inondations dynamiques 

 Laves torrentielles 

 Erosion des rives 

 Epandage d’alluvions 

 

 



 Coulée de boues de versant 

 Eboulement 

 Glissement de terrain 

 Chute de pierres et des blocs 

 Dolines, affaissement, effondrement 

 Avalanches 

 Chute de glace 



 

 

 Erosion des rives lacustres et plages 

 Tsunami 



 

 

 

PHENOMENES SISMIQUE OU TREMBLEMENT 
DE TERRE 



 

 les risques lies a la sécheresse 

 Les risques de feu et d’incendie 



 

APPEL A PROJETS 2019 

 
DONNEES STATISTIQUES 

 
NATURE DES DOSSIERS 



 

- Nombre de dossiers recevables: 75 Dossiers 

 
RÉPARTITION DES DOSSIERS RECEVABLES PAR NATURE 

 

- Nombre de dossiers structurels: 46 Dossiers 

 

- Nombres de dossiers non structurels: 29 
Dossiers 

 



 

 

62% 

38% 

REPARTITION DES PROJETS PAR NATURE 

Structurel

Non structurel



 

- Collectivités territoriales: 59 Dossiers 

 

- Etablissement Public: 9 Dossiers 

 

- Départements Ministériels: 7 Dossiers 



  

78% 

13% 

9% 

STATUT INSTITUTIONNEL DES PORTEURS DE PROJET 

Collectivité Territoriale

Etablissement Public

Département Ministériel



 

 

TRAITEMENT DE L’ASPECT SOCIAL ET 

 ENVIRONNEMENTAL DANS L’ÉTUDE D’UNE 

 SOLUTION DE PROTECTION CONTRE UN 

 RISQUE DE CATASTROPHE NATURELLE 

 



 

 
- GENERALITES 

 

- IMPORTANCE DES VOLETS SOCIALS DANS LA REALISATION 
D’UN PROJET 

 

- IMPORTANCE DES VOLETS ENVIRONNEMENTAL DANS LA 
REALISATION D’UN PROJET 

 



 Aperçue de la Classification Environnementale de la BM 

 AP2019 sont classés dans la catégorie A  

 Dispositions législatives et réglementaires Marocaines 

pour la MEO appropriée et justifiée du PGES  

 Voir l’Annexe de la Loi 12-03 relative à l’EIE  

 Consignes Environnementales et Sociales du MOP2019 

 Dispositions législatives et réglementaires Réglementation 

nationale 

 Suivi environnemental et social et rapportage (§.8.6.4.Page 40) 

 

 

Ateliers d’encadrement SIGMA ADVICE - AMO Le 29 & 30/04/2019 

Texte 38 

Texte 40 

Classement BM  

Voir la Législation  



 

Les Niveaux décisionnels 

 



Dossier Refusé Type de Projet 

Chapitre 6 du 

MOP2019 

(6.1.2)  

Chapitre 4 du 

MOP2019 

Dossier 

Recevable 

OUI Non  

ETAPE 1 

S/MI 

Structurel Non Structurel 

Etude d’Eligibilité 

ETAPE 2 

AT 

Arbre Décisionnel Primaire 

Ateliers d’encadrement 

AP2019-SIGMA ADVICE- AMO 

Le 29 & 30/04/2019 



Dossier  Rejeté 

Téléchargement 

des  Dossiers 

Recevables 

Circuit de l’Examen et du Traitement des AP2019 

Dossier Eligible 

Notation du 

Dossier 

Vérification de 

l’Eligibilité 

Dossier Non 

Éligible 

Dossier à Compléter  

(Contact PP) 

Dossier  Complété après 

contact du PP 

Dossier Non Complété 



ATELIERS DU 29 & 30/04/2019 SIGMA ADVICE - AMO 

Présentation de la FCEC  

8 Critères  

de la Liste  de Vérification  de 

l’Eligibilité  

8 Conditions  

de l’Acceptabilité du 

Dossier   

FCEC 

Vérification 

de 

l’Eligibilité 

FCEC 



Arbre Décisionnel Secondaire  

Assainissement 

Foncier  

Consultation 

Publique  

Criblage 

Social  

FIS 

PAR Requis  PAR  Non Requis  

ATELIERS DU 29  &  30/04/2019 SIGMA ADVICE - AMO 

Validation de 

la FIS  



Arbre Décisionnel Tertiaire  

Tamisage  

Environnemental  

FEDS 

PGES FIES CEAC 

Validation de 

la FEDS  

ATELIERS DU 29  &  30/04/2019 SIGMA ADVICE - AMO 



ATELIERS DU 29  &  
30/04/2019 

SIGMA ADVICE - 
AMO 

Vérification de la Consistance des Outils d’Application  

PAR PGES  FIES  CEAC  

A7 du MOP2019: 

2 Champs de Saisie 

A6 du MOP2019: 

3 Champs de Saisie 

A5 du MOP2019: 

2 Champs de Saisie 

A8 du MOP2019: 

Consignes  de 

Construction  



 Manques la signature dans des fiches et canevas 
importants dans le dossier, en particulier: 

Le montage du budget 

Les fiches LVE, FIS et FEDS 

 Les documents d’assainissement du foncier sont 
incomplet ou inexistants 

 Des dossiers contiennent plusieurs montages de 
budget et parfois plusieurs estimations du coût de 
projet 

 Les canevas FEDS, MGD, PGES…. Sont mal 
instruits 

 



ATELIERS DU 29  &  30/04/2019 SIGMA ADVICE - AMO 



29 & 30/04/2019 AP2019-SIGMA ADVICE 

ROYAUME DU MAROC 
MINISTERE DE L’INTERIEUR 

SECRETARIAT GENERAL 

Mr TAJ BENYOUNES Chef de projet 

Mr YAGOUBI AHMED Expert EES 

Mr MASTERE Mohamed PES- Expert Risques Naturels 

 

Membres du BET chargés de la mission d’assistance et d’encadrement: 

Contact: sigmaadvice.amo@gmail.com – GSM du chef de projet: 0664 161 991 

mailto:sigmaadvice.amo@gmail.com

